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GEORGE CINQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uýni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des pesesssions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,

Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés

élus à la Chambre des Comunues de Notre dite Puissance et à tous et chacun de

vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENbU que par et de l'avis et du consentement de Notre Coilseil Privé pour lô
Canada, Nous avons jugé à propos de proroger le présent parlement du Canada

et attendu que à cause de l'ajournement actuel du Sénat il est impossible de l'annoncer

aux deux Chambres.

SACHEZ MAINTENANT qu'à cetto fin Nous publions Notre présente Proclamatiomn

Royale et par icelle prorogeons en conséquence le dit parlement du Canada au sEPTIkME

jour de SEPTEMBRE prochain.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles

fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoiN, Notre Très fidèle et Très

bien-aimé Cousin et Conseiller le Très honorable Sir ALBERT ITENRY GEORGE,.

COMTE GREY, Vicomte Nowick, Baron Grey de Howick, dans le comté de-

Northumberland, dans la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier-

Grand-Croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges,-

Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur

général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'OTTAWA, dans Notre

dite Puissance, ce VINGT-NEUvIEME jour de JUILLET, en l'année de-

Notre-Seigneur mil neuf cent onze et de Notre Règne la deuxième

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancelerie, Canada.


